
Acceptation de
la demande Envoi du Projet de Mise

en Relation (PMR) par
l'AFA aux adoptantsEnvoi d'un pré-dossier

Colombie par les adoptants à Sous un délai d’un mois,

Demande de compléments si
évaluations initiales insuffisantes
ou pas assez récentes

Refus de la demande au
regard des critères de la
Colombie

l'AFA aux adoptants

Renvoi du PMR signé et
daté par les adoptants à
l'AFA

Envoi de la brochure
Colombie aux adoptants

Envoi d’un courrier aux adoptants
confirmant l’envoi du dossier en

Étape 1 : Demande d’adoption auprès de l’AFA

Colombie par les adoptants à
l'AFA

Sous un délai d’un mois,
instruction du pré-
dossier par l'AFA et
réponse aux adoptants

Envoi de l’accusé de réception
du pré-dossier par l’AFA aux
adoptants

Recours Fin de la procédure

Constitution et envoi du
dossier complet par les
adoptants à l'AFA

Vérification du
dossier par l'AFA

Envoi du dossier complet et du
Rapport Relatif aux Requérants
(RRR) à la correspondante AFA
Bogota par Fedex sous 2 à 3
semaines

confirmant l’envoi du dossier en
Colombie + une copie du RRR + avis
des sommes à payer + attestation
d’accompagnement par l’AFA

Sous un délai de 4 mois
environ à compter de
l’ICBF, instruction du
dossier et réponse de
l’ICBF

Refus de la demande

Demande de compléments

Acceptation de la demande
et inscription sur la liste
d’attente

Après remise du dossier traduit
par le traducteur à l’AFA
Bogota, dépôt du dossier à
l’ICBF (environ 4 semaines
après l’envoi du dossier finalisé
par l’AFA Paris)

Dépôt du dossier
au traducteur par la
correspondante AFA

Emission d’un Accusé
Réception du dossier
par l’ICBF, transmis aux
adoptants par l’AFA



Eventuellement, démarches des
adoptants pour obtenir un

Après une attente de
plusieurs années, envoi
d’une proposition d’enfant
par l’ICBF à l’AFA

Aux deux ans d’enregistrement en liste
d’attente en Colombie, envoi des
évaluations sociale et psychologique
actualisés + extraits de casiers
judiciaires + lettre de courtoisie par les
adoptants à l’AFA, pour transmission à
l’ICBF

Envoi d’une copie de l’attestation
de validité de l’agrément par les
adoptants à l’AFA chaque année
(document conservé à l’AFA)

Les années où le Conseil Général ne
procède pas à une actualisation des
évaluations, envoi de l’attestation de
validité de l’agrément + extraits de
casiers judiciaires + lettre de
courtoisie par les adoptants à l’AFA,
pour transmission à l’ICBF

Confirmation annuelle du
projet AFA sur l’espace
personnel (site de l’AFA)

adoptants pour obtenir un
nouvel agrément auprès du
Conseil Général, un an avant la
fin de validité du 1er agrément

par l’ICBF à l’AFA

Contact téléphonique
de l’AFA pour informer
les familles

Étape 2 : Attente de la proposition d’enfant

Étape 3 : Proposition d’enfant

Vérification de la proposition
par l'AFA en lien avec le
Conseil Général

Envoi de la proposition
aux adoptants par l’AFA
(par lettre recommandée
avec accusé réception)

Emission par l’AFA de l’APP
français et de l’Attestation
d’Entrée et de Séjour (AES)
de l’enfant

Transmission de l’original de l’AES
+ une copie certifiée conforme de
l’APP aux adoptants par l’AFA

Transmission de l’original de l’APP
+ une copie de l’AES + formulaire
d’acceptation de la proposition à
l’ICBF par l’AFA

Réponse des adoptants par écrit
renvoi du formulaire d’acceptation
+ lettre de désignation d’un avocat
par les adoptants à l’AFA dans un
délai de 2 mois (transmis à l’ICBF
par Fedex)



Départ des adoptants pour
la Colombie (séjour de 5 à 7
semaines)

Rencontre avec l’enfant
Obtention du jugement local
d’adoption par le biais de
l’avocat désigné par la famille

Délivrance du certificat
de conformité remis
aux adoptants par l’ICBF

Les adoptants contactent
l’AFA pour prévenir de leur
retour

Envoi par l’AFA du courrier
post -adoption aux adoptants

Obtention du passeport
et du visa long séjour
adoption de l’enfant

Envoi par les adoptants d’une
copie certifiée conforme du
certificat de nationalité française
de l’enfant à l’AFA pour

Démarches auprès du Parquet
de Nantes pour transcription
du jugement d’adoption
colombien sur les registres de

Étape 4 : Procédure locale d’adoption

Étape 5 : Retour en France avec l’enfant

Obtention du nouvel
acte de naissance de
l’enfant

Les adoptants contactent le
Conseil Général pour prévenir
de leur retour

Démarches relatives au suivi
de l’enfant auprès du Conseil
Général

post -adoption aux adoptantsde l’enfant à l’AFA pour
transmission à l’ICBF

Envoi de 4 rapports de suivi
dans les 2 ans qui suivent
l’adoption par les adoptants à
l’AFA pour transmission à l’ICBF

colombien sur les registres de
l’état-civil français


